
                                        POUR  GARDER  LA  LIGNE,  PRENEZ  LE  TRAIN     !

« PASS RAIL » Jeunes
FICHE  PRATIQUE  PRP

Qui peut acheter le « Pass rail » ?
Le Pass Rail est accessible à tous les jeunes de 16 ans révolus à 27 ans inclus. Vous
pouvez bénéficier du Pass jusqu'à la veille de votre 28eme anniversaire. 

Combien coûte le « Pass rail » ?
Le « Pass rail » fonctionne sur le principe d’un abonnement facturé 49 € par mois.

Il est valable pour les mois de juillet et août 2024, de date à date sur 31 jours glissants.
Par  exemple,  si  vous  achetez  votre  « Pass »  le  20 juillet,  vous  en profiterez  jusqu’au
19 août.  Vous pouvez également en achetez un, valable à partir  du 01 juillet  qui sera
utilisable jusqu'au 30 juillet, puis un autre le 01 août qui sera valable jusqu'au 30 août.

Avec votre Pass, il faut impérativement acheter un billet à «     zéro     » euro.
 

Pour les Intercités de nuit, le billet à zéro euro vous donne accès à une place assise, si
vous souhaitez une couchette, sa réservation vous coûtera 19,5 €.

Où acheter le « Pass rail » ?
Le « Pass rail » est disponible  uniquement en ligne sur le site de la SNCF ou via les
applications SNCF Connect ou Trainline. On ne peut pas l'acheter aux guichets des gares
ou aux distributeurs automatiques de billets ou sur une autre application. Les réservations
sont ouvertes depuis le 05 juin 2024.



Comment utiliser le « Pass rail » ?
Le « Pass rail » permet de voyager gratuitement et de façon illimitée sur le réseau des
TER de Nouvelle Aquitaine mais aussi sur ceux de toutes les autres Régions françaises
sauf l’île de France. 

Vous pouvez également emprunter les trains de nuit et Intercités. Les liaisons existantes
sont  par  exemple  Nantes-Lyon,  Nantes-Bordeaux,  Marseille-Toulouse,  Clermont-
Ferrand-Paris, Paris-Toulouse ou Bordeaux-Marseille en passant par Toulouse. Les lignes
de nuit suivantes sont aussi concernées par le dispositif : Paris-Toulouse, Rodez , La Tour
de Carol, Cerbère, Aurillac, Tarbes, Briançon ou Nice.

Les conditions d'utilisation :  Vous ne pouvez pas 

• effectuer 2 voyages partant de la même ville au cours d’une même journée 
• réserver plusieurs trajets ayant lieu la même journée sur le même créneau horaire.

Si vous voyagez avec votre vélo, il faudra respecter la réglementation en vigueur pour les
TER dans la région ou vous vous déplacez (et donc éventuellement prendre un billet pour
le vélo si la Région l'impose). Pour les Intercités, il faut une réservation pour le vélo.

En cas de contrôle à bord du train, vous devrez obligatoirement présenter le Pass, le billet
à zéro euro et une pièce d’identité.

Dans certaines Régions, les cars labellisés « Car TER » sont accessibles avec le Pass Rail.

Peut on prendre le TGV avec le « Pass rail » ?
Les réservations des TGV Inoui, Ouigo, des trains « Ouigo classique » et des Eurostar
ne  sont  pas  possibles par  ce  dispositif.  Les  liaisons  internationales  sont  également
exclues.

Si vous avez déjà une carte « Avantage jeune TGV »
Dans le cas d’un trajet en correspondance, vous pouvez bénéficier des réductions de cette
carte et du « Pass » en réalisant des achats séparés pour chacun de vos trajets : 

– Un premier achat avec votre Carte Avantage Jeune pour votre trajet TGV INOUI
(pour bénéficier de la réduction sur votre trajet en TGV)

– Une deuxième réservation en cochant le profil « Pass Rail » au début de votre achat
pour bénéficier de votre réservation TER ou Intercités à 0€ 
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